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Note de présentation du Compte Administratif 2019 
 

(En application de l’article n°107 de la loi NOTRe)           
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Le compte administratif est un document de synthèse qui clôture le cycle annuel budgétaire 

et présente l’exécution comptable de l’année écoulée, tant en dépenses qu’en recettes, en 

concordance avec le compte de gestion 2019 établi par Madame la trésorière de Tarascon. 

Il permet ainsi de vérifier la réalisation des objectifs définis lors du vote du Budget Primitif 

et des décisions modificatives. 
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I  Section de fonctionnement 

 

 
 

1 - Les recettes réelles de la section de fonctionnement 
 

Les recettes réelles de la section de fonctionnement s’élèvent à 20 916 816.44 euros en 

augmentation de 553 662.18 € par rapport à 2018 et se décomposent de la manière suivante : 

 

Répartition des recettes de réelles de fonctionnement par chapitre 

 

Chapitre Libellé Réalisés 2019 Réalisés 2018
Variation 

2019/2018

013 Atténuation de charges 225 326,77 257 222,35 -12,40%

70
Produits des services 

du domaine
751 703,87 697 364,94 7,79%

73 Impôts et taxes 17 410 664,36 17 336 626,92 0,43%

74
Dotations et 

subventions
1 883 463,15 1 762 707,69 6,85%

75
Autres produits de 

gestion courante
211 622,16 206 334,48 2,56%

76 Produits financiers 3 249,11 1 844,21 76,18%

77 Produits exceptionnels 430 787,02 101 053,67 326,30%

20 916 816,44 20 363 154,26 2,72%Total recettes

Recettes de fonctionnement
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Recettes réelles de la section de fonctionnement 
 
 
Graphique de répartition des recettes réelles de fonctionnement 

 
Compte administratif 2019

Recette réelles de fonctionnement (k€)

Variation  CA 2019/  CA 2018   :  2,72   %

2019 Evolution % 2018

73 Contribution directe 6 439              2,28                6 296          

73 A.C. + DSC 9 629              2,10 -               9 836          

73 Impôts divers 1 342              11,40               1 205          

74 Dotations et subventions 1 883              6,85                1 763          

013+70+75+76 Autres  Ressources 1 192              2,51                1 163          

77 Produits exceptionnels (Cessions) 431                 326,30             101             

Total Recettes réelles 20 917            2,72                20 363        

Répartition par Nature

31%

46%

6%

9% 6%
2%

 
 

 
 

Chapitre 013 : Atténuation de charges 
 

Ce chapitre d’un montant de 225 326.77 euros comptabilise les atténuations de charges 

correspondant aux remboursements sur charges de personnel, à savoir le remboursement par 

le SDIS de la mise à disposition d’un agent d’entretien ainsi que les remboursements pour 

frais de maladie et de maternité qui sont en diminution de 12.40 % par rapport à l’exercice 

2018. 
 

 

Chapitre 70 : Produits des services, du domaine et ventes diverses 

 

Le chapitre « Produits des services, du domaine et ventes diverses » affiche un montant de 

751 703.87 euros. 

Il est composé : 

- Des redevances des services culturels (Château ) : 256 527.26 euros 

- Des redevances à caractère social (Crèches, ALSH…) : 212 198.07 euros 

- Des redevances périscolaires (cantine) : 226 036.10 euros 

- Et de recettes diverses (coupe de bois, concession cimetière, redevance d’Occupation du 

Domaine Public …) : 56 494.82 euros 

 

L’augmentation de 7.79 % provient essentiellement des participations cantine scolaire 

(+53 713.39 €) dû tout d’abord à une fréquentation en hausse et à un fort taux de 

recouvrement des dettes impayées lors de la mise ne place du portail famille.  
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Chapitre 73 : Impôts et taxes 

 

 

Ce chapitre d’un montant de 17 410 664.36 euros, comptabilise les éléments suivants : 

 

- Les contributions directes (TH-TFB- TFNB) : 6 439 333 euros 

- L’attribution de compensation d’ACCM : 8 654 432.16 euros 

- La dotation de solidarité communautaire : 974 487 euros 

- Le fonds de péréquation intercommunal et communal : 272 322.00 euros 

- La taxe sur l’électricité : 319 777.30 euros 

- La taxe additionnelle aux droits de mutation : 532 005.95 euros 

- Les produits divers (rôles complémentaires, droits de place, taxe sur les pylônes, taxe de 

séjour et sur la publicité…) : 218 306.95 euros. 

 

L’augmentation de ce chapitre de 0.43 % soit + 74 037.44 € entre 2018 et 2019 correspond 

essentiellement à : 

 

- Augmentation de taxes fiscales + 143 316 (revalorisation des valeurs locative + évolution 

physique des bases) 

- Dotation de Solidarité Communautaire – 206 661 €, suppression totale de l’enveloppe 

exceptionnelle de cette dotation sur l’exercice 2019, faisant suite à une diminution de 50% 

en 2018. 

- Taxe sur l’électricité + 71 330 € rattrapage d’un trimestre non versé en 2018  

-Taxe de séjour – 52 464 € suite à transfert compétence tourisme à la CA ACCM 

- Taxe additionnelle aux droits de mutation + 136 720 € 

-Droit de place -16 585.60 €  

 

 

Pour information 
 

Produits fiscal 

2019

Euros/habitant 

Année 2019

Moyenne de la 

strate Commune 

10000 à 20 000 hab  

Année 2018

Taux voté  

Année 2019

Taux moyen de la 

strate Commune 

10000 à 20 000 hab  

Année 2018

Taxe d'habitation  2 262 469,00             147,57                    234,00   12,13% 16,68%

Taxe fonciére sur les 

propriétes baties
 3 677 253,00             239,86                    307,00   19,66% 22,76%

Taxe fonciére sur les 

propriétes non baties
    493 310,00              32,18                       6,00   58,16% 52,18%

Fiscalité ménages
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Chapitre 74 : Dotations et participations 

 

Les dotations et participations s’élèvent à 1 883 463.15 euros pour l’année 2019. 

Elles sont constituées des recettes suivantes : 

 

- Etat – Dotation forfaitaire de fonctionnement : 45 793 euros 

- Etat – Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) : 486 919 euros 

- Etat – Dotation Générale de Décentralisation : 119 381 euros 

- Etat – Participation aux contrats aidés : 1 421euros 

- Participations autres organismes : 692 831euros 

Ce compte enregistre notamment la participation de la CAF pour les activités périscolaire, 

petite enfance, ALSH … 

- Compensations fiscales versées par L’Etat : 329 914 euros 

- Recettes diverses (subvention de fonctionnement versé par l’Etat la Région et le Département 

(Utilisation des équipements sportifs, Capitale de la culture…) : 168 422 euros. 

 

L’augmentation de ce chapitre de 6.85 % soit + 120 755.46 euros entre 2018 et 2019 

correspond principalement : 

- Baisse de la Dotation Forfaitaire de – 90 296.00 €, compensé en partie par une hausse de la 

Dotation de Solidarité Urbaine + 47 253 €  

- Baisse de la participation de l’Etat aux contrats aidés suite au non renouvellement du 

dispositif (-32 830 €) 

- versement Fisac +38 780.00 € 

-Subvention Département + 15 000 € (en 2018 Capitale pronçale de la culture 50 000 €, en 

2019 Marseille Provence Gastronomie 75 000 €) 

- Augmentation des aides de la Caisse d’allocations Familiales : rattrapage versement 2018 

du Contrat Enfance Jeunesse sur l’exercice 2019 (+120 000 €). 

-Allocations compensatrices en augmentation de 18 762 €  

  

 

Chapitre 75 :  Autres produits de gestion courante 

 

Ce chapitre enregistre les revenus immobiliers de la commune. Il s’établit à un montant de 

211 622.16 euros. Il est légère augmentation par rapport 2018 (+ 5 287.68 €). 

 

 

 

Chapitre 76 : Produits financier 

 

Dividende CNR : 3 249.11 € 

 

 

Chapitre 77 : Produits exceptionnels 

 

Ce chapitre d’un montant de 430 787.02 euros comptabilise : 

 

- Les produits de cession d’immobilisation pour un montant de 122 680 € correspondant à la     

cession d’un véhicule et des parts  sociales de la SEMITAR.  

- Les remboursements de sinistre, frais de justice et des annulations de charges sur exercices 

antérieurs pour un montant de 36 172.32 €.  

- Boni de liquidation SEMITAR  271 934.70 € 
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2 - Dépenses réelles de la section de fonctionnement 
 

Les dépenses totales de la section de fonctionnement s’élèvent à 18 320 643.00 €, en 

augmentation de 265 390.48 € par rapport à 2018 et se décomposent de la manière suivante  

 
 
 

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement par chapitre 

 

Chapitre Libellé Réalisés 2019 Réalisés 2018
Variation 

2019/2018

011
Charges à caractére 

général
3 601 706,95 3 532 034,33 1,97%

012 Charges de personnel 11 526 532,64 11 366 405,54 1,41%

014 Atténuation de produits 299 624,09 295 793,15 1,30%

65
Autres charges de 

gestion courante
2 728 720,95 2 683 119,75 1,70%

66 Charges financiéres 148 635,54 168 716,53 -11,90%

67
Charges 

exceptionnellles
15 422,83 9 183,22 67,95%

18 320 643,00 18 055 252,52 1,47%

Dépenses  de fonctionnement

Total Dépenses
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Dépenses réelles de la section de fonctionnement 
 

 

Graphique de répartition des dépenses réelles de fonctionnement 
 

Compte administratif 2019

Dépenses réelles de fonctionnement (k€)

Variation  CA 2019/  CA 2018   :    +1,47 %

2019 Evolution % 2018

011 Charges à caractéres général 3 602             1,97                 3 532          

012 Charges de personnel 11 527           1,41                 11 366        

65 Autres charges de gestion 2 729             1,70                 2 683          

66 Charges financières (contraction ICNE) 149                11,90 -              169             

67 + 014 Charges exceptionnelles 315                3,30                 305             

Total Dépenses réelles 18 321           1,47                 18 055        

Répartition par Nature

19%

63%

15%

1%
2%

 
 
 
 

Chapitre 011 : charges à caractères général 

 

Le montant des charges à caractère général  passe d’un montant de 3 532 034.33 € en 2018 à 

3 601 706.95 € en 2019. 

Ce qui représente une augmentation de 69 672.62 € (soit + 1.97 %) 

 

Les dépenses de ce chapitre sont : 

 

- Achat de matières et fournitures : 1 660 533.43 € (+38 851.23 € par rapport à 2018) 

- Services extérieurs (prestations de services, entretien des bâtiments et des biens mobiliers, 

locations, contrats de maintenance …) : 1 076 173.85 €   (- 9 299.72 € par rapport à 2018) 

- Impôts et taxes : 141 266.75 €   (-1 205.13 € par rapport à 2018) 

- Affranchissements et télécommunications : 108 884.87 € (- 15 531.44 € par rapport à 2018) 

- Fêtes et cérémonies, foires, expositions, imprimés et publications : 614 848.05 € (+ 56 824.68 

€ par rapport à 2018). 
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Chapitre 012 : Charges de personnel 

 

Les charges de personnel passent de 11 366 405.54 € en 2018 à 11 526 532.64 € en 2019 

soit une augmentation de 160 127.10 €   (+1.41 %). 

 

 

Les charges de personnel, déduction faite des remboursements sur rémunération 

comptabilisés au chapitre 013 « Atténuation de charges » nous permettent d’obtenir les 

charges de personnel nettes soit  11 301 205.87 €  qui nous permettent de calculer le ratio n° 

7 (Dépense de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement)  qui s’établit à 61.68 %. 

Moyenne nationale des communes de 10 000 à 20 000 habitants (année 2018) : 59.50 % 

 

 

 

 

 

Chapitre 014 : Atténuation de produits 

 

 

Il s’agit essentiellement du Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales 

et Communales (FPIC) pour un montant de 284 834.00 € en augmentation de 3 830.94 €. 

Néanmoins il convient de préciser que la commune de Tarascon étant contributrice et 

bénéficiaire de cette enveloppe, le coût net sur l’exercice 2019 est de 12 512.00 €. 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 

 

Le chapitre 65 affiche un montant de 2 728 720.95 € (+ 45 601.20 € par rapport à 2018). 

Cette augmentation provient notamment d’une contribution plus importante au CCAS de la 

ville et au service incendie du Département des bouches du Rhône.  

 

Les principaux postes sont : 

 

- La contribution au service incendie 940 410.21 €. 

- Forfait communal versé aux écoles privées de la commune: 221 704.88 €. 

- Contribution aux syndicats intercommunaux (Sivu Piscine, Symadrem, Pidaf Montagnette, 

canal des alpines …) : 459 927.71 €. 

- Subvention CCAS : 410 000.00 €. 

- Subvention aux associations : 488 515.92 €. 

- Frais de missions, cotisations et formation, pertes et créances irrécouvrables : 208 106.35 €. 
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Chapitre 66 : Charges financières 

 

 

Les charges financières  s’élèvent à 148 635.54 €. 

Ce chapitre connait une diminution de 20 080.99 €, conséquence de la réduction de notre 

encours de la dette, non impacté par le nouvel emprunt contracté en fin d’année dont le 

début remboursement n’interviendra qu’à compter de l’année 2020. 

Pour information : 

Encours de la dette par habitant au 31/12/2019 : 589.93 € 

Moyenne nationale des communes de même strate : 907.00 €. 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles 

 

 

Ce chapitre est arrêté à la somme de 15 422.83 € pour l’année 2019. Il comptabilise 

notamment les annulations de titre sur des exercices antérieur.  
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3 - Capacité d’épargne de la commune de Tarascon 
 

La capacité d’épargne permet de mesurer la partie des ressources que la collectivité ne consomme pas 

dans son train de vie courant et donc de déterminer la partie des ressources qui peut être affectée au 

financement des investissements. 

Il s’agit de la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de 

fonctionnement hors produit et charge exceptionnelle. Plusieurs niveaux d’épargne sont à prendre en 

considération : 

- L’épargne de gestion : Différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles 

de fonctionnement (hors intérêt de la dette) 

- L’épargne brute : Epargne de gestion diminuée des intérêts de la dette 

- Enfin l’épargne nette ou disponible : Epargne brute diminuée du remboursement en capital de la dette 

Cette dernière représente le montant réellement disponible pour investir. 

 

 

Année CA 2018 CA 2019

PRODUITS de fonctionnement 20 262 100,59                      20 486 029,42              

Evolution Produit N / N-1  (Volume) 223 928,83                   

Evolution Produit N / N-1  (%) 1,11%

013   Atténuation de charges 257 222,35                           225 326,77                   

Evolution Produit N / N-1  (%) 12,40 -                           

70  Produits des services du domaine 697 364,94                           751 703,87                   

Evolution Produit N / N-1  (%) 7,79                              

73  Impôts et taxes 17 336 626,92                      17 410 664,36              

Evolution Produit N / N-1  (%) 0,43                              

74  Dotations et subventions 1 762 707,69                        1 883 463,15                

Evolution Produit N / N-1  (%) 6,85                              

75  Autres prod de gest courante 206 334,48                           211 622,16                   

Evolution Produit N / N-1  (%) 2,56                              

76  Produits financiers 1 844,21                               3 249,11                       

Décomposition des produits de fonctionnement par chapitre

Evolution  de l'épargne nette entre 2018 et 2019                                                                                                                                   

(Hors dépenses et recettes exceptionnelles)
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Année CA 2018 CA 2019

CHARGES  de fonctionnement 17 877 352,77                      18 156 584,63                                      

Evolution Charges N / N-1  (Volume) 279 231,86                   

Evolution Charges N / N-1  (%) 1,56%

011  Charges à caractéres général 3 532 034,33 3 601 706,95

Evolution Charges N / N-1  (%) 1,97

012  Charges de personnel 11 366 405,54 11 526 532,64

Evolution Charges N / N-1  (%) 1,41

014  Atténuations de produits 295 793,15 299 624,09

Evolution Charges N / N-1  (%) 1,30

65  Autres charges de gestion 2 683 119,75 2 728 720,95

Evolution Charges N / N-1  (%) 1,70

Epargne de gestion 2 384 747,82                        2 329 444,79                

Evolution Epargne de gestion N / N-1  2,32 -                                                  

Intérêt de la Dette 168 716,53                           148 635,54                   

11,90 -                                               

Epargne Brute 2 216 031,29                        2 180 809,25                

Remboursement du capital 895 524,65                           816 919,01                   

Epargne Nette 1 320 506,64                        1 363 890,24                

Décomposition des charges de fonctionnement par chapitre

 
  

 

Nous pouvons constater au regard du tableau ci-dessus que notre épargne nette, différence 

entre nos dépenses et nos recettes de fonctionnement déduction faite du remboursement de la 

dette est en très légère augmentation +43 383.60 € pour s’établir à un montant 1 363 890.24 €. 
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II  Section d’investissement 

 

 

Dépenses réelles de la section d’investissement 
 

Les dépenses réelles de la section d’investissement s’élèvent à 8 120 985.57 €, elles se 

répartissent comme suit : 

 

 
 

 

 

Répartition des Dépenses réelles d’investissement par chapitre et taux de 

réalisation 

Chapitre Libellé Budget 2019 Réalisation 2019 Reste à réaliser

taux de 

réalisation hors 

reste à réaliser

Taux de 

réalisation 

corrigé des 

restes à réaliser

16 Emprunts et dettes 820 000,00            816 919,01            -                        100% 100%

20 Iimmobilisations incorporelles 336 213,40            96 912,90              68 380,36              29% 49%

204 Subvention d'équipement versées 697 479,00            179 149,40            289 435,80            26% 67%

21 Immobilisation corporelles 4 918 465,02         1 315 445,60         2 775 193,28         27% 83%

23 Immobilisation en cours 16 007 731,58       5 663 965,06         6 936 543,02         35% 79%

26
Participation et créances 

rattachées
6 875,00               6 875,00               100% 100%

45 Travaux pour compte de tiers 144 236,00            41 718,60              56 160,00              29% 68%

22 931 000,00       8 120 985,57         10 125 712,46       35% 80%Total Dépenses Réelles d'Investissement

 
 

 

 

Pour information les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent aux 

dépenses engagées non mandatées au 31 décembre. 
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Dépenses réelles de la section d’investissement 

 
 

 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles + subvention d’investissement 
 

Réalisations : 276 062.30 € 

Restes à réaliser : 357 816.16 € 

 

Pour information le chapitre 20 comptabilise les dépenses liées aux achats de logiciels, 

d’études, et de subventions d’investissement, essentiellement dans le cadre de l’amélioration 

de l’habitat   (ravalement de façades, OPAH …)  
 

 

 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 
 

Réalisations : 1 315 445.60 € 

Restes à réaliser : 2 775 193.28 €   

 

 Ce chapitre enregistre les acquisitions mobilières (matériels divers, mobiliers, véhicules…) 

et immobilières (terrains, bâtiments …)   
 

 

 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours 

 

Réalisations : 5 663 965.06 € 

Restes à réaliser : 6 936 543.02 € 

 

Le chapitre 23 « Immobilisation en cours » est constitué de l’ensemble des travaux de la commune 

notamment, des travaux sur terrains, des travaux sur construction, des travaux permettant 

l’installation de matériel et outillages techniques. 

 

 

 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 

 

Réalisations : 816 919.01 € qui correspondent au remboursement du capital de la dette 

 

 

 

Chapitre 26 : Participations et créances 

 

Restes à réaliser : 6 875.00 € 

Cette dépense correspond à la participation de la commune au capital de la SPL pays d’Arles 

 

 

Chapitre 45 : Travaux pour compte de tiers 

 

Réalisations : 41 718.60 € 

Restes à réaliser : 56 160.00 € 

Ce compte enregistre l’ensemble des dépenses pour  travaux de péril imminent qui sont refacturées 

aux tiers défaillants. 
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2 Recettes réelles de la section d’investissement 

 
 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 11 366 975.89 €, elles se répartissent comme suit : 

 
 

 

 

Répartition des recettes d’investissement par chapitre et taux de 

réalisation 
 

Chapitre Libellé Budget 2019 Réalisation 2019 Reste à réaliser

taux de 

réalisation hors 

reste à réaliser

Taux de 

réalisation 

corrigé des 

restes à réaliser

13 Subvention d'investissement 7 139 352,50         2 423 395,63         3 616 806,29         34% 85%

16 Emprunts et dettes assimilées 6 400 000,00         4 000 000,00         63% 63%

23 Immobilisations en cours 120 000,00            18 336,00              15% 15%

10 Dotations, fonds divers et réserves 4 874 192,18         4 883 275,66         100% 100%

165 Dépôts et cautionnements reçus 250,00                  

45 Opération pour compte de tiers 144 236,00            41 718,60              56 160,00              29% 68%

18 677 780,68       11 366 975,89       3 672 966,29         61% 81%
Total Recettes Réelles d'Investissement               

(Hors produits de cessions)
 

 

 

 

 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 

 

Ce chapitre d’un montant de 4 883 275.66 € se compose des éléments suivants : 

 

 

- Fonds de compensation de la TVA : 588 243.79 € 

- Taxes d’aménagement : 64 743.37 € 

- Affectation du résultat 2018 : 4 230 288.50 € 

 

 

 

Chapitre 13 : Subvention d’investissement + amendes de police 

 

Réalisations : 2 423 395.63 €  

Restes à réaliser : 3 616 806.29 € 

 



15 

Ce chapitre enregistre l’ensemble des subventions d’équipement versées par l’Etat, la 

Région et le Conseil Départemental, ainsi que le produit des amendes de police. 

Détail des subventions du chapitre 13 : 
 

Libellé  Réalisations 2019   Restes à réaliser 
Subv ETAT Acq. Pour  médiathéque de documents tous supports 37 516,00                        

Subv ETAT Construction Médiathèque 327 330,00                      

Subv ETAT Réhabilit.Immeuble PM 14 725,26                        279 779,00                      

Subv ETAT Elargissement chemin Ségonnaux 66 698,00                        

Subv DRAC   chapelle St Victor toiture 6 736,50                          

Subv DRAC  Restauration cage escalier hotel de ville 10 711,06                        

Subv DRAC MO Chapelle St Gabriel 95 175,10                        17 832,20                        

Subv DRAC Restauration Chapelle St Victor 15 719,91                        64 741,09                        

Subv FISAC  Signalitique commerces entrées de  ville 1 440,00                          

Subv FISAC Achat locaux vacants 60 000,00                        

Sous total Subvention Etat 636 051,83                      362 352,29                      

Subv CR Chapelle ST Gabriel restauration 28 205,80                        4 144,00                          

Subv CR Rest Chapelle St Victor -                                     33 900,00                        

Subv CR Rest. Cage Escaliers H de Ville -                                     2 333,00                          

Sous total Subvention Conseil Régional 28 205,80                        40 377,00                        

Subv CD   CCDA Aménag.Bd J.Ferry 63 000,00                        1 253 700,00                  

Subv CD   CCDA Croisement Rte d'Avignon 238 055,00                      

Subv CD   CCDA Maison Multi Accueil 220 500,00                      

Subv CD   CCDA Rond Point R.Boulbon 174 300,00                      380 800,00                      

Subv CD   CDDA Maison Multi-Accueil 181 001,00                      344 000,00                      

Subv CD   CDDA Trx renovation Théâtre 54 438,00                        600 762,00                      

Subv CD Trvx proximité   Création Skate Park 59 500,00                        

Subv CD Trvx proximité  Avenue R.Salengro 59 500,00                        

Subv CD Trvx proximité  Parking cimet.St Lazare 59 500,00                        

Subv CD Trx proximité   rue Fab.d'Eglantine 59 500,00                        

Subv CD  Trvx proximité    Rue J.J Rousseau 59 500,00                        

Subv CD Trvx proximité    Cour Ecole Pagnol -                                     44 906,00                        

Subv CD Trvx proximité   Ch Draille des Agavons -                                     59 500,00                        

Subv CD Trvx proximité   Ch Mas d'Arvieux -                                     59 500,00                        

Subv CD Trvx proximité   Ch Mas St Charles -                                     43 614,00                        

Subv CD Trvx proximité   Jardin Enfants + école Giono -                                     58 756,00                        

Subv CD Trvx proximité   Place Emile Combes -                                     59 500,00                        

Subv CD Trvx proximité Rue de la Révolution -                                     59 500,00                        

Subv CD  Chapelle  St Victor 14 510,00                        70 290,00                        

Subv CD Chapelle St  Gabriel 58 337,00                        22 536,00                        

Subv CD Rest. Cage d'Escaliers H de Ville 5 833,00                          

Subv CD Acq foncières (Imm Bd Gambetta,Bd Itam, condamine, 256 440,00                      

Subv CD Acq Immob. rue J. Jaures -                                     92 500,00                        

Subv CD Acq Véhicule CCFF -                                     36 926,00                        

Subv CD Acq Véhicule Electrique PM -                                     15 412,00                        

Subv CD Acquis 2 Scooters  PM 5 489,00                          

Subv CD Acquis 4 Vélos Electriques PM 2 490,00                          

Subv CD classes numeriques 25 203,00                        

Subv CD Logiciel  Finance 12 400,00                        

Subv CD Portail Famille -                                     11 875,00                        

Subv CD Vidéop.Voie Publique  +  CSU 17 684,00                        

Subv CD Visioph.Ecole 76 965,00                        

Sous total Subvention Conseil Départemental 1 704 145,00                  3 214 077,00                  

Total Général 2 368 402,63                  3 616 806,29                   
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III - Résultat global de clôture 2019 

 
Le résultat de clôture correspond au cumul des éléments suivants : 

 

- Le résultat de la section d’investissement corrigé du besoin de financement des restes à 

réaliser 

- Le résultat de la section de fonctionnement 

 

Il s’élève en 2019  à 1 149 863.53 euros comme détaillé ci-dessous : 

 

Total général dépenses                           8 120 985,57   Total général recettes                         12 345 114,11   

                        4 224 128,54   
 (Compte 001 Recette 

Investissement BP 2020 ) 

Total général dépenses                         10 125 712,46   Total général recettes                           3 672 966,29   

-                       6 452 746,17   

-                       2 228 617,63   
 (Compte 1068 recette 

investissement : Affectatio du 

résultat ) 

Total général dépenses                         19 277 061,90   Total général recettes                         22 655 543,06   

                        3 378 481,16   

                        1 149 863,53   
 (Compte 002 Recette 

Fonctionnement BP 2020) 

SECTION D'INVESTISSEMENT

SOLDE  D'INVESTISSEMENT :

REPORT D'INVESTISSEMENT

SOLDE  REPORT INV.  :

RESULAT SECTION INVESTISSEMENT :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SOLDE  DE FONCTIONNEMENT :

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE  avec RAR:
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IV - Situation de la dette de la commune de Tarascon au 31 décembre 

2019 
 

 

 

L’encours de la dette au 31 décembre 2019 est de 9 044 286.29 €, soit un endettement par 

habitant de 589.93 €, qui demeure nettement inferieur à la moyenne nationale des 

communes de notre strate 10 000 à 20 000 habitants qui se situe à 907 €. 

 

Capacité de désendettement 

 

La capacité de désendettement d’une commune se calcule de la maniérée suivante : 

Encours de la dette / Epargne brute. 

 

(Epargne brute =  Différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses 

réelle de fonctionnement hors dépense et recette exceptionnelle) 

 

Ce ratio permet de déterminer en combien d’année la commune pourrait rembourser la 

totalité du capital de sa dette en consacrant la totalité de son épargne brute à cet effet. 

 

Encours de dette : 9 044 286.29 € / Epargne brute : 2 180 809.25 € = 4.14 ans 

 

Ce qui signifie que la commune de Tarascon pourrait rembourser la totalité du capital de sa 

dette, en supposant qu’elle y consacre toute son épargne brute, en 4 ans et 2 mois. 

 

Par mesure de comparaison, une capacité de désendettement inférieure à 5 ans est un signe 

d’endettement faible, de 5 à 10 ans d’un endettement moyen et de 10 à 15 ans d’un 

endettement fort. 

 

Pour information la totalité de la dette de la commune est classée en 1A selon la charte 

GISSLER de bonne conduite, soit le risque le plus faible. 

La classification des risques que peut contenir la dette d’une collectivité s’appuie sur deux 

axes d’évaluation, comme indiqué dans la matrice ci-dessous : 
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Profil d’extinction de la dette de la commune 

 

 
 

Répartition par type de risque de la dette de la commune 

 

Dette par type de risque

Type Encours % d'exposition

Fixe 8 544 286  € 94,47%

Variable 500 000  € 5,53%

Ensemble des risques 9 044 286  € 100,00%
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Répartition par prêteur de la dette de la commune 

 

Dette par prêteur

Prêteur CRD % du CRD

CREDIT AGRICOLE 7 599 362  € 84,02%

CAISSE D'EPARGNE 762 706  € 8,43%

DEXIA CL 682 218  € 7,54%

Ensemble des prêteurs 9 044 286  € 100,00%
 

 

 

 

 

 

 
 

 


